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Le Maroc, peu doté en ressources énergétiques conventionnelles, dépend quasi totalement des
importations pour son approvisionnement en sources d’énergies modernes pour satisfaire des1

besoins croissants associés à sa croissance économique et à sa progression démographique.
Cependant, cette dépendance énergétique toujours très élevée, avoisinant les 96% jusqu’en
2008, semble, en raison de la hausse de la part des énergies renouvelables, s’inscrire en baisse à
partir de l’année 2009, où elle passe à 94,6% pour atteindre 89 % en 2019 .2

1.1 Ressources en énergie primaire

La consommation nationale brute d’énergie primaire a augmenté en moyenne de près de 5%
pendant les vingt dernières années. Le rythme de croissance entre 2009 et 2019 a connu un
fléchissement avec un taux moyen de 4,5% faisant passer la consommation de 15,1 millions TEP3

en 2009 à 23,37 millions de TEP en 2019 (Graphique. 1).

Graphique 1: Evolution de la demande en énergie primaire (2009-2019)

Source : MEME et calculs de l’auteur

Au Maroc, la structure du bilan énergétique reste dominée par les produits pétroliers, même si
leur part dans la consommation énergétique s’est repliée de 83 % en 1980 à 57,5 % en 2019 . A4

titre de comparaison, au niveau mondial, la contribution moyenne des produits pétroliers est de
l’ordre de 31%. Pendant la même période, la part du charbon, dans le bilan énergétique national,
est passée de 8% à près de 28,5% en 2019. Sa consommation s’est développée surtout dans la
génération de l’électricité, avec la mise en service de plusieurs centrales à charbon au cours des
six dernières années. (Graphique. 2).

4 Données statistiques du MEME

3 TEP : tonnes équivalent pétrole

2 Calculs de l’auteur à partir des données du MEME

1 Le terme d’énergies modernes est généralement utilisé dans le contexte de l’accès à l’énergie pour les besoins de la
cuisson, chauffage et pour alimenter les appareils ménagers et autres engins et équipements. Ce terme englobe les
hydrocarbures, inclus le GPL, l’électricité, les énergies renouvelables nouvelles … Le terme est utilisé par opposition
aux énergies dites traditionnelles, notamment le bois de feu.



Graphique 2: Répartition de la demande en énergie primaire par source en 2019

Source : MEMEE et calculs de l’auteur

Comparé au profil de consommation énergétique des pays de la région, le Maroc présente un
profil singulier. A titre d’exemple, la demande en énergie primaire de la Tunisie est dominée par
le gaz naturel (48,7%) et les produits pétroliers (40,8%), la contribution des énergies
renouvelables, toutes technologies confondues, n’est que de 1% . Dans le cas de la Jordanie, le5

mix de la demande énergétique se présente comme suit : 54,8% pour les produits pétroliers,
35,4% pour le gaz naturel et 7% pour les énergies renouvelables .6

La demande pour les produits pétroliers est dominée par les ventes des carburants, gasoil et
essences (Graphique 3). Le graphique indique une progression nette des ventes du gasoil due à
l’évolution du parc de véhicules en circulation utilisant ce carburant. Quant au gaz butane, ses
ventes ont continué leur progression en ligne avec l’évolution du nombre de ménages et son
utilisation répandue dans le secteur agricole pour les besoins de pompage d’eau, en enregistrant
ainsi une augmentation annuelle moyenne de 4% sur la période 2009 - 2019.

6 http://eis.memr.gov.jo/index.php/topic/balance-sheet

5 https://www.irena.org/-/media/Files/IRENA/Agency/Publication/2021/Jun/IRENA_RRA_Tunisia-2021.pdf



Graphique 3: Evolution des ventes des produits pétroliers (2009 – 2019)

Source : MEME

Quant au gaz butane, ses ventes ont continué leur progression en ligne avec l’évolution du
nombre de ménages et l’effet d’urbanisation, en enregistrant ainsi une augmentation de 4,4%, en
variation annuelle.

Le gaz naturel qui contribue de façon importante dans le mix énergétique de la plupart des pays
de la région MENA et des pays riverains de la méditerranée, est relativement moins important et
ne représente que 3,7%, grâce d’une part à la partie en nature de la redevance reçue du passage
du Gazoduc Maghreb Europe et d’autre part aux importations en provenance d’Algérie (contrat
de dix ans signée en 2011 entre l’ONEE et la SONATRACH) . Le gaz est utilisé majoritairement7

dans la production de l’électricité.

Les énergies renouvelables représentent, en 2019, 3,7% de la consommation nationale en8

énergie primaire. L’apport de l'hydroélectricité, tributaire des aléas climatiques, varie de façon
forte suivant les années, mais est désormais dépassé par l’apport de l’énergie éolienne.

En l’absence d’informations précises sur la part de la consommation de biomasse traditionnelle
dans le mix énergétique, sa contribution est généralement estimée et intégrée dans le bilan
énergétique annuel établi par le ministère de l’énergie. L’examen de ces bilans, montre qu’elle est
passée de 15,6% de la consommation en énergie primaire en 2004 à 5,2% en 2019. Il est
probable que la substitution par le GPL (butane), et dans moindre mesure l’électrification et
l’évolution démographique dans le monde rural, ont joué un rôle dans la diminution du recours
au bois de feu.

Enfin, on peut aussi noter que les échanges de l’électricité avec l’Espagne et l’Algérie
(essentiellement l’Espagne) ont significativement décliné ces dernières années pour s’inverser
en 2019 avec le Maroc qui est devenu exportateur net de l’électricité vers l’Espagne. Devenues

8 Solaire, Hydro et éolien

7 « Du gaz Algérien au Maroc », https://aujourdhui.ma/24-heures/du-gaz-algerien-au-maroc-78320, visité le 10
Septembre 2021.

https://aujourdhui.ma/24-heures/du-gaz-algerien-au-maroc-78320


structurelles, depuis le début des années 2000, ces importations servaient à combler le déficit de
la production électrique nationale et à répondre à la forte croissance de la demande électrique.

1.2 Consommation finale de l’énergie ou usages

En 2019, la consommation énergétique finale du Maroc a atteint 17 MTEP, soit une croissance de
33,8% par rapport à 12,7 MTEP en 2009. L’utilisation de l’énergie est largement dominée par
trois secteurs – transport (41%), le résidentiel (25%) et l’industrie (19%), qui représentent à
eux seuls 85% la consommation finale en énergie. Le graphique ci-dessous montre l’utilisation
énergétique dans les secteurs du transport et pour les usages domestiques, a augmenté de façon
significative a plus que doublé sur les vingt dernières années (160% pour le transport et 98%
dans le résidentiel).

Graphique 4: Evolution de la consommation énergétique finale par secteur (2009 - 2019)

Source : MEME

Graphique 5: Consommation énergétique finale par secteur (2019)

Source : MEME



A 75%, les hydrocarbures constituent la source dominante dans le mix de consommation
énergétique finale au Maroc, suivi par l’électricité (17%) et la biomasse traditionnelle (7%). Le
graphique ci-dessous montre qu’alors que les hydrocarbures représentent 99,5% des besoins du
secteur du transport, la part de l’électricité pour les autres secteurs est plus importante - 23%
dans le secteur agricole, 24% pour le résidentiel, 33% dans l’industrie et 38% pour le secteur
tertiaire.

Le recours à la biomasse traditionnelle est surtout présent dans le résidentiel (11,6% de la
consommation énergétique), notamment dans le monde rural, et dans le tertiaire (50%), dans
les hammams et fours traditionnels.

Graphique 6: structure de la consommation énergétique finale par secteur (2019)

Source : MEME

Le butane, une source d’énergie essentielle pour l’usage domestique

Selon le rapport de la Cour des comptes (édition 2014 relatif à la réforme du système de la
compensation), le gaz butane concentre une partie importante de la consommation globale des
produits pétroliers, en raison de son utilisation par les ménages et le secteur agricole. En effet,
59% de ce produit est consommé principalement par les ménages, et 39% par l’agriculture. Il est
utilisé dans le secteur agricole essentiellement pour le pompage d’eau et pour le chauffage dans
l’aviculture et les cultures sous serres.

La consommation du gaz butane a plus que doublé sur les vingt dernières années. Elle est passée
de 1,1 MT en 2002 à 2,54 MT en 2019, soit une progression annuelle moyenne de l’ordre de 5%.
En 2019, 43% du butane utilisé au Maroc a été importé des Etats-Unis, 39% de l’Europe et 16%
de l’Algérie.

En termes de consommation domestique du butane par habitant, le Maroc est en tête en niveau
mondial avec un usage individuel de 62 kg/an contre une moyenne mondiale de 17 kg/an. Cette
situation s’explique notamment par les taux de subvention des prix du butane dépassant les 50%
et par conséquent rendant le recours à cette source d’énergie économiquement rentable pour les
consommateurs.



Par ailleurs, malgré l’absence de données officielles, il est largement admis qu’un nombre très
important d’exploitants agricoles se sont convertis à l’utilisation du gaz butane pour alimenter
les équipements d’irrigations à base de diesel et ainsi profiter de la subvention généreuse du
butane.

Le Ministère de l’Agriculture estime que le total des superficies irriguées à l’aide du butane,
dépasserait les 100,000 hectares ou presque 10% de la superficie totale irriguée du pays. Le
Ministère de l’Energie (MEMEE) estime que le secteur agricole consommerait plus de 800,000
tonnes de gaz butane par an.

Pour illustrer cette dérive, on peut citer notamment les résultats d’une étude qui a ciblé la
production agricole dans la province d’El Hajeb, et dont les résultats viennent d’être publiés.
Cette étude fait notamment ressortir que la consommation de butane atteint des niveaux
préoccupants pour certaines cultures. Dans la production d’oignons par exemple, elle atteint
79,48% de la consommation totale d’énergie directe contre à peine 10,29% pour le gasoil, 9,59%
pour l’électricité et enfin l’essence (0,63%) .9

Dans certaines régions agricoles, le butane est aussi utilisé dans le transport ! Ainsi, un nombre
important de voitures qui assurent le transport dans les zones rurales ou des taxis sont
effectivement équipés de systèmes pour alimenter les moteurs en gaz .10

Le gaz butane est le seul produit énergétique subventionné, actuellement, et il absorbe la grande
partie du budget de compensation, soit plus de 68,6%.Le prix de vente de base du butane est fixé
à 3333,33 DH/T au niveau national depuis 1990, soit 40DH la bonbonne de 12kg et 10Dh pour
celle de 3kg, hors coût de transport spécifique à chaque zone.

En 2019, la charge de compensation annuelle du gaz butane a atteint 10,4 milliards de dirhams .11

Ce soutien direct de l’état a évolué au gré de la volatilité des prix des hydrocarbures, atteignant
son plus haut niveau en 2012 avec 14,7 milliards de DH.

11 https://www.finances.gov.ma/Publication/db/2021/11-%20Rapport%20Compensation_Fr.pdf

10http://www.leconomiste.com/article/settat-du-gaz-butane-pour-l-irrigation

9http://www.leconomiste.com/article/1010724-agriculture-que-c-est-tentant-le-butane



1.3 Intensité énergétique et évolution de la consommation par habitant

L’intensité énergétique (consommation énergétique en TEP ou kWh / PIB en volume) est un
indicateur de rationalité de la consommation de l'énergie. L’intensité énergétique, au Maroc,
mesurée en rapportant le total des ressources en énergie primaire au produit intérieur brut à
parité de pouvoir d’achat (PIB PPA), était de 1 kWh/USD PIB PPA prix 2017 en 2019. Comparé
aux pays voisins et autres pays avec des économies comparables, l’intensité énergétique du
Maroc est relativement basse. Plusieurs facteurs peuvent être invoqués pour expliquer cette
différence, notamment le climat tempéré du pays et sa faible industrialisation. Par ailleurs,
l’intensité énergétique au Maroc s’est stabilisée pour rester au même niveau au cours des deux
dernières décennies alors qu’elle a entamé une tendance baissière dans la plupart des pays avec
des économies « abouties », conséquence, entre autres, des actions et programmes dans le
domaine de« l’efficacité énergétique ».

Graphique 7: Evolution de l’intensité énergétique du Maroc (2009-2019)

Source : Agence Internationale de l’Energie 2019 (AIE)

Mais en termes de consommation par tête, malgré les efforts d'électrification du pays et de
fourniture d'énergie notamment dans le monde rural, le Maroc, avec un taux de 0,65 TEP par
habitant, est encore bien loin des niveaux de consommation par habitant observés dans les pays
développés ou dans plusieurs pays à revenu intermédiaire. Sa consommation reste bien
inférieure à la moyenne mondiale qui est de 1,88 TEP/habitant . En 2014, cette consommation12

était de 0,83 TEP en Egypte, 0,95 TEP en Tunisie et 0,94 TEP en Jordanie .13

13 Données banque mondiale.

12 Source : AIE et WB



Graphique 8: Evolution de la consommation de l'énergie primaire par habitant (2009-2019)

Source : HCP, MEMEE (AIE)

1.4 Facture énergétique

La dépendance du Maroc à l’égard des importations de combustibles fossiles expose le pays à des
prix volatiles et élevés des produits pétroliers. En 2012, le pays a dû débourser 106,6MMDH afin
de couvrir 96 % de ses besoins énergétiques, alors que cette dépense n’était que de 54,5 MMDH
en 2015. En 2019, ces dépenses ont atteint 76,3 MMDH. La baisse, en valeur, des importations
énergétiques est principalement due à la chute des prix des hydrocarbures à partir de 2015. Par
ailleurs, ces importations représentent aujourd’hui un peu moins de 30% des exportations et
leur évolution joue un rôle prépondérant dans le comportement de la balance commerciale du
pays (Graphique 9).

La part de la facture des produits pétroliers est prépondérante atteignant 75% de la facture
énergétique totale .14

Graphique 9: Evolution de la facture énergétique du Maroc en % de ses échanges commerciaux (2009-2019)

14 Source (MEF)



Source : MEMEE, MEF et calculs de l’auteur

1.5 Conclusion

Cette revue du secteur de l’énergie au Maroc fait ressortir les points suivants :

● Le pays dépend quasi totalement des importations pour son approvisionnement en
sources énergétiques : 90% des besoins en 2019.

● A l’image d’une grande majorité des autres pays, les énergies fossiles couvrent une part
significative de la demande énergétique : presque 80% en 2019.

● Les produits pétroliers, notamment les carburants gasoil/essence et le butane, sont
essentiellement utilisés par les secteurs du transport et dans le résidentiel (cuisson et
chauffage de l’eau sanitaire).

● Malgré les efforts récents, les énergies renouvelables modernes (éolien, solaire et
hydroélectricité) ne représentent que 3,7% de la consommation nationale en énergie
primaire.

● La biomasse traditionnelle, le bois de feu, est utilisée dans le monde rural pour les
besoins de cuisson et de chauffage, ou dans les hammams et certaines boulangeries
artisanales dans les villes.

● L’électricité est utilisé principalement dans l’industrie et le résidentiel. Le secteur du
transport est peu électrifié.

● Le seul produit énergétique qui bénéficie d’un soutien direct de l’Etat à travers une
subvention pour maintenir fixe les prix à la vente est le butane. En 2019, la subvention du
butane a atteint 10,4 milliards de dirhams.

● Comparé aux pays de la région, la consommation énergétique par habitant est faible. Elle
est inférieure à la consommation par habitant en Tunisie, Jordanie et Egypte. Elle est
trois fois inférieure à la consommation moyenne mondiale.

La transition d’un mix énergétique dominé par les énergies fossiles vers un scénario où les
énergies renouvelables joueraient un rôle plus important représente le défi des années à venir
pour le Maroc. Au vu de la taille des besoins, des infrastructures socio-économiques en jeu, la
transformation du système énergétique sera complexe, parfois coûteuse et ne fera pas
l’économie de directives fortes et claires élaborées par l’Etat.

Si la subvention de certains produits énergétiques peut être considérée comme nécessaire pour
protéger les populations à revenus faibles contre l’inflation des coûts énergétiques et les
variations, parfois brutales, des prix de l’énergie sur les marchés internationaux, les politiques
de support doivent être ciblées et évaluée à l’aune d’autres impératifs, tels la promotion de
l’efficacité énergétique et la réduction des émissions à effet de serre. Il est établi que le
déploiement à grande échelle des chauffe-eau solaires et l’adoption par les agriculteurs du
pompage solaire sont à même de réduire de façon significative la consommation du butane.



Quelques Définitions

Energie primaire : L’énergie étant généralement utilisée sous ses formes dites utiles : le plus
souvent mécanique (transport par ex), électrique (appareils électroménagers par ex) ou
thermique (chauffage par ex), les sources d’énergie disponibles dans la nature, dites énergies
primaires, doivent généralement être transformées avant d’être utilisées. Il s’agit de sources
aussi variée que le charbon, le bois, le pétrole, le gaz naturel, l’eau des barrages ou des fleuves, le
vent, le soleil, la géothermie, l’uranium …

Dans les bilans énergétiques nationaux, la consommation en énergie primaire ou consommation
brute correspond à la demande totale en ressources énergétiques non transformées, exploitées
directement ou importés.

A l’aide de divers systèmes et objets techniques, on transforme généralement les énergies
naturelles en une forme « utile ». Ainsi, un moteur à combustion d’une voiture permet de
transformer l’énergie chimique contenue dans un carburant en un travail mécanique, une
centrale électrique transforme l’énergie nucléaire dans l’uranium ou l’énergie chimique dans le
charbon en énergie électrique.

Energie finale : correspond à l’énergie livrée au consommateur avant son utilisation elle est
évaluée au niveau de son usage et non de sa production. Par exemple, lorsque l’usage de l’énergie
est pour l’éclairage ou pour actionner un moteur électrique, la différence entre l’énergie
électrique consommée et le contenu énergétique des ressources primaires, mobilisées pour
produire cette énergie, peut être assez large. En effet, les rendements de conversion du contenu
calorifique du charbon ou du gaz naturel dans les centrales électriques sont faibles et varient,
suivant les technologies, entre 35% à 50%, à cela s’ajoutent les pertes dans les réseaux, de
l’ordre de 10% ! Dit autrement, c’est cette énergie qui fait l’objet d’un comptage et d’une
facturation du point de vue du consommateur : quantités de carburants ou de butane utilisées,
d’électricité consommée …

Si au Maroc la consommation de l’énergie primaire s’est élevée à 23 MTEP, la consommation
finale n’était par contre que de l’ordre de 17 MTEP.

Unité de mesure de l’énergie : l’unité adoptée dans le cadre du système international d’unités
est le Joule (J). Ceci-dit pour des raisons historiques ou pratiques, plusieurs autres unités ont été
adoptés et sont utilisées : la calorie (4,184 J) utilisé dans l’industrie agroalimentaire, le kWh
(3600 J) utilisé notamment comme unité de facturation de la consommation d’électricité, le Btu
(1,055 J) unité qu’on utilise souvent pour mesurer le contenu énergétique de certains
hydrocarbures, notamment le gaz naturel.

Pour pouvoir additionner ou comparer le contenu énergétique des différentes sources en énergie
primaire on utilise pour unité commune la tonne d’équivalent pétrole (TEP). Cette convention
s’explique par le fait que l’essentiel des ressources primaires utilisées aujourd’hui sont les
combustibles fossiles. Une tonne équivalent pétrole mesure le contenu énergétique d’une tonne
de pétrole. Ainsi une tonne de charbon équivaut en moyenne à 0,6 TEP et 1000 m3 de gaz
naturel à 1 TEP.



Intensité énergétique : indicateur désignant le rapport entre la consommation énergétique et
le produit intérieur brut (PIB). Elle mesure le contenu en énergie d’une unité monétaire de
production ou dit autrement l’énergie nécessaire pour chaque unité de richesse, mesurée par le
PIB, produite par l’économie. Cet indicateur est intéressant à plus d’un titre, son évolution
permet de capturer les changements structurels d’une économie, ainsi une transition d’une
économie industrielle vers une économie dominée par les services se traduit en général par une
baisse de cet indicateur (ex Royaume Uni), ou peut aussi refléter les progrès technologiques
réalisés dans les filières de transformation de l’énergie (amélioration des rendements) ou de
production des biens d’équipement et services.

Les comparaisons internationales doivent être réalisées avec beaucoup de prudence car d’un
pays à un autre les structures de leurs économies peuvent être très différentes et les conditions
climatiques et géographiques ne sont pas les mêmes.
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